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Évaluations du risque sécurité
Les évaluations du risque vous permettent d’identifier les dangers pour votre 
organisation, vos programmes et, surtout, votre personnel sur un site donné. 
L’évaluation du risque sécurité est un élément fondamental du processus de 
gestion du risque, et il fait partie intégrante des évaluations plus générales 
réalisées avant le lancement d’opérations ou de programmes dans un pays, 
que leur mise en œuvre se fasse directement ou par le biais de partenaires.

Matrice des risques
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Des mesures doivent être prises immédiatement. Le risque est-il 
acceptable ?Risque extrême

Mettre en œuvre des mesures de sécurité spécifiques ainsi que des 
plans d’urgence.Risque élevé

Faire preuve d’une vigilance accrue et adopter des procédures 
supplémentaires.Risque moyen

À gérer par le biais des procédures habituelles de sécurité Faible risque

Document d’information de l’EISF « Gender and Security: Guidelines for 
Mainstreaming Gender in Security Risk Management »

Document d’information de l’EISF « Security Risk Management and Religion: 
Faith and secularism in humanitarian assistance »

À paraître : document d’information de l’EISF « Managing the Security of Staff 
with Diverse Profiles »
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https://www.eisf.eu/library/gender-and-security-guidelines-for-mainstreaming-gender-in-security-risk-management/
https://www.eisf.eu/library/gender-and-security-guidelines-for-mainstreaming-gender-in-security-risk-management/
https://www.eisf.eu/library/religion-and-security-risk-management-faith-and-secularism-in-humanitarian-assistance/
https://www.eisf.eu/library/religion-and-security-risk-management-faith-and-secularism-in-humanitarian-assistance/
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Il est essentiel de comprendre dans le détail les risques qui existent 
dans un contexte spécifique pour que votre organisation puisse 
prendre des décisions sécuritaires plus éclairées.

L’évaluation du risque ne doit pas être un événement ponctuel. Une 
réévaluation continue de tous les risques possibles vous permettra de 
disposer à tout moment de mesures de sécurité adaptées.

Le processus d’évaluation du risque consiste dans un premier temps à 
identifier les différentes menaces sécuritaires dans un contexte donné, et la 
vulnérabilité potentielle de votre personnel, de vos actifs, des programmes 
en cours de mise en œuvre ou de votre organisation. Il les analyse ensuite 
en fonction de leur probabilité d’occurrence et de leurs conséquences afin 
de déterminer le degré de risque. Enfin, il identifie et évalue les différentes 
solutions qui pourraient être mises en œuvre pour gérer ces risques. Une 
fois les mesures d’atténuation du risque identifiées, il est probable qu’il reste 
encore un certain risque résiduel, qu’il conviendra de comparer au seuil de 
risque de votre organisation pour savoir s’il est acceptable que le programme 
se poursuive. Si une évaluation du risque identifie des mesures à prendre, 
mais que celles-ci ne sont pas mises en œuvre, l’organisation pourrait être 
considérée comme ayant failli à son « duty of care ».

Le processus d’évaluation du risque sécurité doit être documenté et inclure 
les principaux résultats et les mesures proposées pour gérer les différents 
risques. Les évaluations du risque doivent aussi être régulièrement remises 
à jour. En outre, le personnel devra savoir ce que signifient les différents 
niveaux de probabilité d’occurrence et d’impact afin d’analyser plus 
précisément les différentes menaces et de garantir une cohérence à tous les 
niveaux de l’organisation. Par exemple, « probable » signifie-t-il qu’il s’agit 
d’un événement hebdomadaire ou quotidien ? Par ailleurs, il faut préciser 
la mesure dans laquelle la « conséquence » prévue tient compte de l’impact 
sur les individus, les activités du programme ou l’organisation dans son 
ensemble, car ceux-ci peuvent être différents. Pour évaluer la vulnérabilité 
aux menaces, il faut tenir compte à la fois des données spécifiques relatives à 
l’organisation et à l’individu. Par exemple, le poste, l’âge, le genre, l’ethnicité, 
la nationalité et l’orientation sexuelle sont autant de facteurs susceptibles 
d’avoir une incidence.

« Les évaluations du risque sont souvent perçues comme une corvée 
administrative, comme une case qu’il faut cocher. C’est ainsi que l’on risque 
de perdre la relation cruciale entre cette analyse et le programme. »
Conseiller sécurité d’une ONG

5. O
pérations et 

program
m

es



33Manuel de l’EISF / Gestion du risque sécurité : Manuel de référence à l’attention des petites ONG

Il n’existe pas de format officiel pour réaliser une évaluation du risque 
sécurité, mais vous trouverez un grand nombre de guides sur les bonnes 
pratiques ainsi que des outils et des modèles.

Il est important de fournir au personnel un modèle standard d’évaluation du 
risque à employer sur tous les sites, qui soit simple d’utilisation et qui réunisse 
les informations essentielles.

Les évaluations du risque bien documentées peuvent également servir à 
justifier des demandes de ressources et de financement en vue de mettre 
en œuvre les stratégies et mesures de sécurité requises pour appuyer le 
personnel opérant dans un contexte spécifique.

Complément d’information

« Module 3: Risk assessment tool » dans le manuel de l’EISF « Security to go »

« Security Assessment Tool », ACT Alliance

Plans sécurité
Les plans sécurité sont des documents établis au niveau de chaque pays 
qui présentent les mesures et procédures de sécurité en vigueur, ainsi que 
les responsabilités et ressources requises pour les mettre en œuvre. Des 
plans sécurité doivent être établis pour tous les sites dans lesquels votre 
organisation dispose d’une présence significative, ainsi que là où elle s’engage 
régulièrement. Même si votre organisation n’a aucune présence fixe mais 
que votre personnel se déplace régulièrement vers un lieu, ou si vous avez 
un représentant unique ou une petite équipe, un document élémentaire 
présentant les dispositions sécuritaires et la procédure à suivre en cas 
d’urgence permettra de s’assurer que le personnel comprenne les mesures en 
vigueur et, surtout, les respecte. 

Si l’évaluation du risque met en évidence une menace, le plan sécurité 
devra permettre au personnel de savoir comment gérer le risque que 
cette menace présente.

Les plans sécurité doivent être des documents constamment pertinents et 
accessibles ; ils doivent porter sur les risques spécifiques et propres au lieu en 
question ; et, le cas échéant, ils doivent préciser à qui s’adressent les mesures 
et à quel endroit, par exemple à certains groupes ethniques dans des régions 
spécifiques. Ces plans doivent être actualisés régulièrement, surtout après des 
incidents ou des changements significatifs intervenus au niveau de 
l’environnement opérationnel ou des activités de l’organisation. Ils doivent être 
traduits dans les langues locales si nécessaire.
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https://www.eisf.eu/library/security-to-go-a-risk-management-toolkit-for-humanitarian-aid-agencies/
https://www.eisf.eu/library/security-assessment-tool/

